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Comme beaucoup d’autres pays, l’Australie souffre d’une crise du logement. La flambée des prix du marché immobilier et l’écart entre l’offre et la demande créent un climat social dans lequel les personnes âgées ont plus de mal que jamais à obtenir un logement adéquat. 

Beaucoup de citoyens âgés perçoivent une retraite fixe  et sont victimes de schémas mentaux rigides sur la bonne façon de chercher un logement. Ils courent le risque d’être isolés sur le plan social à cause de législations constamment changeantes et parfois restrictives de même qu’à cause des prix qui montent dans l’immobilier. La vulnérabilité des personnes âgées les rend  susceptibles d’être placées dans des habitations inadaptées ou même de se retrouver complètement sans abri. 

Ce gouffre dans le marché du logement a suscité le besoin de protéger et de représenter les personnes du troisième âge pour qu’elles puissent obtenir un logement abordable et décent. Le programme ACHA assiste les personnes âgées désavantagées dans leurs conditions de logement, afin qu’elles puissent maintenir leur dignité et leur indépendance pour vivre dans un logement sûr et pouvoir continuer à être des membres actifs de la société. L’Australie est un pays multiculturel et beaucoup de clients ont d’origines variées. Il faut qu’ils aient plus de 55 ans et qu’ils soient éligibles au droit au logement social. Dans bien des cas, les demandeurs se présentent d’eux-mêmes pour pouvoir être assistés. Beaucoup de personnes âgées ont besoin de quelqu’un pour les aider à remplir leurs demandes de logement, à résoudre les problèmes d’entretien ou à négocier en leur nom.

L’étude de cas montre comment ce programme aide le groupe-cible en encourageant sa participation dans la prise de décision. Elle indique comment le programme ACHA aide à identifier les besoins d’assistance et effectue le lien entre les demandeurs et les services de soins, de logement et autres, de même qu’avec les réseaux locaux. À travers leur autonomisation et leur prise en main du pouvoir de décision, plutôt que de se transformer en groupes désavantagés et abandonnés, les personnes âgées  revendiquent leur droit à la parole dans la société. 
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